


VU l'avis favorable de la commission en date du 14 février 2025, 

CONSIDERANT que la dotation financière. est calculée à hauteur de 50 % des dépenses 
HT éligibles réalisées. cette assiette ne pouvant être supérieure à 40 000 € HT, 

CONSIDERANT que le montant total des dépenses HT réalisées est de 45 000€ HT et que 
le montant des dépenses HT éligibles est arrêté à 40 000 € HT : en application du 
règlement, les modalités de calcul sont les suivantes: 40 000*50 % = 20 000 €. 

D EC I D E

D'attribuer à l'entreprise VOMI PHARMA dont le siège est situé au 1 avenue d'Ester -
87069 LIMOGES, une aide financière d'un montant maximal de 20 000 €. 

De signer la convention de financement précisant les modalités de versement, à intervenir 
avec l'entreprise VOMI PHARMA, ainsi que tout document devant intervenir dans ce 
cadre. 

D'imputer les dépenses sur les lignes prévues au budget principal de Limoges Métropole. 

Fait à Limoges. le O 1 AVR. 2025 

Publiée le: 3 avril 2025
Cette décision fera également l'objet d'une notification auprès de l'intéressé 
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